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Délibération n° 88-5 AT du 11 février 1988 
portant création d’un (remplacés, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 13) 
 « service d’accueil et de sécurité »

(JOPF du 25 février 1988, n° 8, p. 383)

Modifiée par :

· Délibération n° 95-185 AT du 26 octobre 1995 ; JOPF du 9 novembre 1995, n° 45, p. 2218

· Délibération n° 97-235 APF du 22 décembre 1997 ; JOPF du 1er janvier 1998, n° 1, p. 8
· Arrêté n° 1297 CM du 1er septembre 2016 ; JOPF du 9 septembre 2016, n° 73, p. 10232 (1)
· Délibération n° 2016-104 APF du 27 octobre 2016 ; JOPF du 4 novembre 2016, n° 89, p. 12713 (2)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 88-1 Prés./AT du 21 janvier 1988 portant convocation de l’assemblée territoriale en session extraordinaire ;

Vu l’arrêté  n° 88-2 Prés./AT du 21 janvier 1988 portant modification de l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre n° 25 CM du 9 février 1988 approuvée en conseil des ministres dans sa séance 
du 3 février 1988 ;

Vu le rapport n° 7-88 du 9 février 1988 de la commission des affaires administratives ;

Dans sa séance du 11 février 1988,

Adopte :
Article. 1er.— (abrogé, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)
Art. 2.— (abrogé, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)

Art. 3.— (abrogé, Dél n° 2016-104 APF du 27/10/2016, art. 6)
Art. 4.— (abrogé, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)

Art. 5.— (abrogé, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)


Un secrétaire,
Le président,


Mathias TARUOURA
Jean JUVENTIN
_____________________________________________________________________________

(1) Arrêté n° 1297 CM du 1er septembre 2016 :
Art. 14.— Sont abrogées, pour compter du premier jour du troisième mois suivant la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française, les dispositions de :

· La délibération n° 88-5 AT du 11 février 1988 modifié portant création d’un service d’assistance et de sécurité, à l’exception de son article 3 ;

· […]

(2) Délibération n° 2016-104 APF du 27 octobre 2016 :

Art. 6.— L'article 3 de la délibération n° 88-5 AT du 11 février 1988 modifiée portant création d'un service d'assistance et de sécurité est abrogé à compter du 1er janvier 2017.
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